
         SAINT-PREST, le 12 avril 2018
 

Gasville/Oisème
          Madame Sophie BROCAS

Préfète d’Eure-et-Loir
4, rue Collin d’Harleville
28000 CHARTRES

Objet : Mise en concession autoroutières des RN 154 et RN 12
  Réponse de Nicolas HULOT

Madame le Préfète,

Lors de notre Assemblée Générale qui s’est tenue le 30 mars 2018 à Saint-Prest, nous 
avons été interrogés sur la suite donnée à la réponse de Nicolas HULOT, Ministre de la 
Transition Écologique et Solidaire, en date du 27 mars 2018, suite à notre courrier du 
27 février 2018. 

Afin de répondre aux habitants de nos communes lourdement impactées par ce projet, 
nous vous remercions de nous préciser ce qui a pu être fait pour répondre à sa demande 
de « diligenter une étude sur ce dossier ».

Nous vous remercions de votre réponse, et vous prions de croire, Madame la Préfète, en
notre profond respect.

PJ – notre courrier du 27 février
        Réponse de Nicolas HULOT du 27 mars Martine CARRÉ

    Présidente
Cc Martine TROFLEAU Présidente de la F.E.E.L.
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